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Le 23 mai 2020 à 10h, les membres du Conseil Municipal de la commune de Saint Martin de 

Bernegoue se sont réunis, en séance publique, salle du Foyer Rural sur la convocation qui leur a été 

adressée par M. Jean-Martial FREDON, Maire, conformément aux articles L. 2121-1, L. 2121-11 et 

L.2122-8 du Code Général des Collectivités territoriales. 
 

Etaient présents : MM. Frédéric BONNEFONT, Pascal CLERJEAU, Isabelle DEGUIL, Daniel 

GOY, Nathalie LAVILLONNIÈRE, Sandrine LONGEAU, Dominique MAURILLE, Fabrice 

MILLASSEAU, Frédéric NOURRIGEON, Delphine PERONNE, Eugénie POTHIER, Cécile 

RICHARD, Christine ROULLET. 
 

Absents :  

M. Jérôme CLARCK a donné pouvoir à Dominique MAURILLE 

M. Philippe LAIDET a donné pouvoir à Pascal CLERJEAU 
 

M. Jean-Martial FREDON déclare le Conseil Municipal installé et désigne le Président de 

séance, le plus âgé des membres du Conseil Municipal. 

 

La séance est alors ouverte sous la présidence de M. Daniel GOY qui vérifie, en premier lieu, 

que le quorum est atteint. 
 

Mme Eugénie POTHIER est nommée secrétaire de séance puisque, selon l’article L.2121-15 du 

Code Général des Collectivités Territoriales, elle est la plus jeune des membres du conseil présents. 

 

M. Daniel GOY déclare ouvert le scrutin pour l’élection du Maire et donne lecture des articles 

suivants du Code Général des Collectivités Territoriales : 

 

L’article L.2122-1 dispose « qu’il y a, dans chaque commune, un Maire et un ou plusieurs 

adjoints élus parmi les membres du Conseil Municipal ». 

 
L'article L. 2122-4 dispose que « le maire et les adjoints sont élus par le conseil municipal parmi 

ses membres, au scrutin secret … ». 

 

L’article 2122-5 précise « que les agents des administrations ayant à connaître de la comptabilité 

communale, de l’assiette, du recouvrement et du contrôle de tous impôts et taxes ne peuvent être maire 

ou adjoints, ni en exercer même temporairement les fonctions, dans toutes les communes qui, dans leur 

département de résidence administrative, sont située dans le ressort de leur service d’affectation ». 

 

L'article L. 2122-7 dispose que « le maire est élu au scrutin secret et à la majorité absolue. Si, 

après deux tours de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième 

tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative.  
 

En cas d'égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu ». 

 
 

 

D200523-01 –DÉLIBÉRATION RELATIVE A L’ÉLECTION DU MAIRE 
 

Le conseil municipal, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, 
 

Le président donne lecture des articles L. 2122-1, L. 2122-4, L.2122-5 et L. 2122-7 du Code général des 

collectivités territoriales. 
 

L’article L.2122-1 dispose « qu’il y a, dans chaque commune, un Maire et un ou plusieurs 

adjoints élus parmi les membres du Conseil Municipal ». 
 

L'article L. 2122-4 dispose que « le maire et les adjoints sont élus par le conseil municipal parmi 

ses membres, au scrutin secret … ». 
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L’article 2122-5 précise « que les agents des administrations ayant à connaître de la comptabilité 

communale, de l’assiette, du recouvrement et du contrôle de tous impôts et taxes ne peuvent être maire 

ou adjoints, ni en exercer même temporairement les fonctions, dans toutes les communes qui, dans leur 

département de résidence administrative, sont située dans le ressort de leur service d’affectation ». 
 

L'article L. 2122-7 dispose que « le maire est élu au scrutin secret et à la majorité absolue. Si, 

après deux tours de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième 

tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative.  
 

En cas d'égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu ». 
 

Le président demande alors s'il y a des candidat(e)s. 
 

Les candidatures suivantes sont présentées : 

-M. Frédéric NOURRIGEON 
 

Le président invite le conseil à procéder, au scrutin secret et à la majorité des suffrages, à l'élection du 

maire. 
 

Constitution du bureau 

Le conseil municipal a désigné deux assesseurs au moins : 

- M. Jean-Martial FREDON 

- Mme Annie RIVAULT 
 

Premier tour de scrutin 

Chaque conseiller municipal, à l'appel de son nom, a remis dans l'urne son bulletin de vote. 

Après le vote du dernier conseiller, il a été immédiatement procédé au dépouillement des bulletins de 

vote.  
 

Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après :  
 

Nombre de bulletins trouvés dans l'urne : 15 

À déduire : bulletins blancs ou nuls : 0 

Reste, pour le nombre de suffrages exprimés : 15 

Majorité absolue : 8 
 

A obtenu :  

–  Monsieur Frédéric NOURRIGEON  15 voix. 
 

Monsieur Frédéric NOURRIGEON, ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé maire. 
 

 

 

D200523-02 –DÉLIBÉRATION RELATIVE A LA DÉTERMINATION DU NOMBRE 

D’ADJOINTS 
 

Le maire rappelle que conformément à l'article L. 2122-1 du Code général des collectivités territoriales, 

il y a, dans chaque commune, un maire et un ou plusieurs adjoints ; 
 

Le maire rappelle, par ailleurs, que conformément à l'article L. 2122-2 du code général des collectivités 

territoriales, la détermination du nombre d'adjoints relève de la compétence du conseil municipal, sans 

que le nombre d'adjoints puisse excéder 30% de l'effectif légal dudit conseil. 
 

Ce pourcentage donne pour la commune de Saint Martin de Bernegoue un effectif maximum de quatre 

adjoints. 
 

Il vous est proposé la création de deux postes d'adjoints. 

 

Le conseil municipal, 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 

Après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité, la création de deux postes d'adjoints au maire. Un poste 

de troisième adjoint sera créé début 2021, ce qui laisse le temps aux nouveaux élus d’appréhender la 

fonction.  
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D200523-03 –DÉLIBÉRATION RELATIVE A L’ÉLECTION DES ADJOINTS 
 

Le conseil municipal, 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 

Le maire, après son élection et la détermination du nombre d'adjoints, donne lecture des articles L. 2122-

1, L. 2122-4, L. 2122-7-1 et L. 2122-7 du code général des collectivités territoriales. 

L'article L. 2122-1 dispose «qu' il y a, dans chaque commune, un maire et un ou plusieurs adjoints élus 

parmi les membres du conseil municipal ». 
  

L'article L. 2122-4 dispose que « le maire et les adjoints sont élus par le conseil municipal parmi ses 

membres, au scrutin secret … ». 
  

L'article L. 2122-7-1 dispose que « Dans les communes de moins de 1 000 habitants, les adjoints sont 

élus dans les conditions fixées à l’article L. 2122-7 », qui dispose lui-même que « le maire est élu au 

scrutin secret et à la majorité absolue. Si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la 

majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative. 

En cas d'égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu ». 

Le maire invite les membres du conseil municipal à procéder, au scrutin secret et à la majorité absolue 

des suffrages, à l'élection des deux adjoints. 

Après un appel de candidature, les candidats sont les suivants : 

- Dominique MAURILLE 

- Pascal CLERJEAU 

 

Monsieur le Maire propose d’élire Monsieur Dominique MAURILLE en qualité de premier adjoint 

et Monsieur Pascal CLERJEAU en qualité de deuxième adjoint. 

 

Il est alors procédé au déroulement du vote. 

 

Le conseil municipal, 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 

Vu la délibération du conseil municipal fixant le nombre d’adjoints au maire à 2 adjoints, 

 

 Constitution du bureau 

Le Conseil Municipal a désigné deux assesseurs au moins : 

- M. Jean-Martial FREDON 

- Mme Annie RIVAULT 

 

- ÉLECTION DU PREMIER ADJOINT : 

Premier tour de scrutin 

Chaque conseiller municipal, à l'appel de son nom, a remis dans l'urne son bulletin de vote. 

Après le vote du dernier conseiller, il a été immédiatement procédé au dépouillement des bulletins de 

vote.  

Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après :  

Nombre de bulletins trouvés dans l'urne : 15 

À déduire : bulletins blancs ou nuls : 1 

Reste, pour le nombre de suffrages exprimés : 14 

Majorité absolue : 8 

 

Monsieur Dominique MAURILLE a obtenu la majorité avec 14 voix. 

Monsieur Dominique MAURILLE, ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé premier 

adjoint. 



Commune de Saint Martin de Bernegoue 

Registre des délibérations du Conseil Municipal - Séance du 23 mai 2020 

 

4 

 

 

- ÉLECTION DU DEUXIÈME ADJOINT : 

Premier tour de scrutin 

Chaque conseiller municipal, à l'appel de son nom, a remis dans l'urne son bulletin de vote. 

Après le vote du dernier conseiller, il a été immédiatement procédé au dépouillement des bulletins de 

vote.  

Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après :  

Nombre de bulletins trouvés dans l'urne : 15 

À déduire : bulletins blancs ou nuls : 0 

Reste, pour le nombre de suffrages exprimés : 15 

Majorité absolue : 8 

 

Monsieur Pascal CLERJEAU a obtenu la majorité avec 15 voix. 

Monsieur Pascal CLERJEAU, ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé deuxième adjoint. 

 

D200523-04 –DÉLIBÉRATION RELATIVE AUX INDEMNITÉS DE FONCTION DES ÉLUS 
 

Le maire rappelle que conformément à l'article L. 2123-17 du Code général des collectivités territoriales, 

les fonctions de maire, d'adjoint et de conseiller municipal sont gratuites. 

Cependant, des indemnités peuvent leur être octroyées en application des articles L. 2123-20 et suivants 

du Code général des collectivités territoriales. 

Le maire précise qu'en application de l'article L. 2123-20 du Code général des collectivités territoriales, 

« les indemnités allouées au titre de l'exercice des fonctions de maire et de président de délégation 

spéciale et les indemnités maximales pour l'exercice effectif des fonctions d'adjoint au maire des 

communes, de conseiller municipal des communes de 100 000 habitants et plus ou de membre de 

délégations spéciales qui fait fonction d'adjoint sont fixées par référence au montant du traitement 

correspondant à l'indice brut terminal de l'échelle indiciaire de la fonction publique ».  

Par ailleurs, en application de l'article L. 2123-20-1 du Code général des collectivités territoriales « les 

indemnités de ses membres, à l'exception de l'indemnité du maire, sont fixées par délibération. Cette 

délibération intervient dans les trois mois suivant l'installation du conseil municipal ». 

Ce même article précise en outre que « toute délibération du conseil municipal concernant les indemnités 

de fonction d'un ou de plusieurs de ses membres, à l'exception du maire, est accompagnée d'un tableau 

annexe récapitulant l'ensemble des indemnités allouées aux autres membres du conseil municipal ». 

Enfin, l’article L2123-23 indique que « les maires …..perçoivent une indemnité de fonction fixée en 

appliquant au terme de référence mentionné à l'article L. 2123-20 le barème  suivant : 

Population (habitants) Taux (en % de l’indice) 

Moins de 500 25,5 

De 500 à 999 40,3 

De 1 000 à 3 499 51,6 

De 3 500 à 9 999 55 

De 10 000 à 19 999 65 

De 20 000 à 49 999 90 

De 50 000 à 99 999 110 

100 000 et plus 145 

 

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390028&dateTexte=&categorieLien=cid


Commune de Saint Martin de Bernegoue 

Registre des délibérations du Conseil Municipal - Séance du 23 mai 2020 

 

5 

 

 

Le conseil municipal, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2123-20 à L. 2123-24-1, 

Vu la délibération du conseil municipal fixant le nombre d’adjoints au maire à deux,  

Considérant que l’article L. 2123-24 du Code général des collectivités territoriales fixe les indemnités 

maximales pour l’exercice des fonctions d’adjoints par référence au montant du traitement 

correspondant à l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique et en appliquant à 

cet indice les barèmes suivants : 

Population (habitants) Taux (en % de l’indice) 

Moins de 500 9,9 

De 500 à 999 10,7 

De 1 000 à 3 499 19,8 

De 3 500 à 9 999 22 

De 10 000 à 19 999 27,5 

De 20 000 à 49 999 33 

De 50 000 à 99 999 44 

De 100 000 à 200 000 66 

Plus de 200 000 72,5 
 

Considérant que la commune dispose de deux adjoints, 

Considérant que la commune compte 801 habitants, 

Considérant qu'il y a lieu de déterminer le taux des indemnités de fonction allouées aux adjoints (et aux 

conseillers municipaux), 
 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 

DÉCIDE 

Article 1er -  

À compter du 23 mai 2020, le montant des indemnités de fonction des adjoints (et conseillers 

municipaux) est, dans la limite de l'enveloppe indemnitaire constituée par le montant des indemnités 

maximales susceptibles d'être allouées aux titulaires de mandats locaux par les articles L. 2123-20 et 

suivants, fixé aux taux suivants :  
 

-1er adjoint :   10,7 % de l'indice brut terminal de l'échelle indiciaire de la fonction publique  

-2ème adjoint : 10,7 % de l'indice brut terminal de l'échelle indiciaire de la fonction publique 

Article 2 -  

L'ensemble de ces indemnités ne dépasse pas l'enveloppe globale prévue aux articles L. 2123-22 à 

L. 2123-24 du Code général des collectivités territoriales. 

Article 3 -  

Les indemnités de fonction seront automatiquement revalorisées en fonction de l'évolution de la valeur 

du point de l'indice et payées mensuellement. 

Article 4 -  

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget communal. 

 

Article 5-  

Un tableau récapitulant l'ensemble des indemnités allouées aux membres du conseil municipal est 

annexé à la présente délibération.  
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ANNEXE- TABLEAU RÉCAPITULATIF DES INDEMNITÉS DES ÉLUS DE LA COMMUNE 

DE SAINT MARTIN DE BERNEGOUE 

À COMPTER DU 23 MAI 2020 

FONCTION NOM PRENOM INDEMNITE 

1er adjoint MAURILLE Dominique 10,7 % de  l'indice  

2ème adjoint CLERJEAU Pascal 10,7 % de  l'indice  

 

 

D200523-05 –DÉLÉGATION DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE 
 

Le maire rappelle que l'article L. 2122-22 du Code général des collectivités territoriales donne au conseil 

municipal la possibilité de lui déléguer pour la durée de son mandat certaines attributions de cette 

assemblée. Il l'invite à examiner s'il convient de faire application de ce texte. 
 

Le conseil, après avoir entendu le maire, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2122-22 et L. 2122-23, 

Considérant qu'il y a intérêt, en vue de faciliter la bonne marche de l'administration communale, à donner 

à Monsieur le maire certaines délégations prévues par l'article L. 2122-22 du code général des 

collectivités territoriales. 

DÉCIDE 

Article 1er -  

Monsieur le maire est chargé, par délégation du conseil municipal prise en application de l'article 

L. 2122-22 du code général des collectivités territoriales et pour la durée de son mandat :  
 

4° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des 

marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits 

sont inscrits au budget ; 
 

6° De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y afférentes ; 
 

7° De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services 

municipaux ; 
 

8° De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 
 

9° D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 
 

13° De décider de la création de classes dans les établissements d'enseignement ; 
 

14° De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ; 
 

15° D'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de l'urbanisme, que 

la commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion de l'aliénation 

d'un bien selon les dispositions prévues à l'article L. 211-2 ou au premier alinéa de l'article L. 213-3 de 

ce même code dans les conditions que fixe le conseil municipal ; 
 

16° D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les actions 

intentées contre elle, lorsque ces actions concernent : 

- Les décisions prises par lui, par délégation du Conseil Municipal dans les conditions prévues 

par la présente délibération 

- Les décisions prises par lui pour l’exécution des délibérations du Conseil Municipal 

- Les décisions prises par lui en vertu de ses compétences propres en matière d’administration 

des propriétés communales, d’urbanisme, de police et de gestion du personnel communal sauf 

dans les cas où la responsabilité pécuniaire de la commune serait mise en cause. 
 

 Et de transiger avec les tiers dans la limite de 1 000 € pour les communes de moins de 50 000 habitants 

et de 5 000 € pour les communes de 50 000 habitants et plus ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000037666860&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815126&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article 2-  

Les décisions prises en application de celle-ci peuvent être signées par un adjoint ou un conseiller 

municipal agissant par délégation du maire dans les conditions fixées à l'article L. 2122-18 du code 

général des collectivités territoriales. 

Article 3- 

Autorise que la présente délégation soit exercée par le suppléant du Maire en cas d’empêchement de 

celui-ci. 

Article 4- 

Les décisions prises par le maire en vertu de l'article L. 2122-22 du code général des collectivités 

territoriales sont soumises aux mêmes règles que celles qui sont applicables aux délibérations des 

conseils municipaux portant sur les mêmes objets.  

Le maire doit rendre compte à chacune des réunions obligatoires du conseil municipal de l'exercice de 

cette délégation. 

Le conseil municipal peut toujours mettre fin à la délégation. 

 

 

QUESTIONS DIVERSES 
 

✓   Prochaines réunions du Conseil : 
 

- Le 2 juin : Commissions et délégations 

- Le 8 juin : Budget 
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Frédéric NOURRIGEON, Maire Frédéric BONNEFONT   Jérôme CLARCK, absent, a 

donné pouvoir à Dominique 

MAURILLE  

Pascal CLERJEAU Isabelle DEGUIL Daniel GOY 

Philippe LAIDET, absent, a 

donné pouvoir à Pascal 

CLERJEAU 

Nathalie LAVILLONNIÈRE Sandrine LONGEAU   

Dominique MAURILLE Fabrice MILLASSEAU  Delphine PERONNE 

Eugénie POTHIER Cécile RICHARD Christine ROULLET 


